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Commune D'ORVAULT 

 
L'an deux mil vingt-quatre le seize décembre, le Conseil d'administration du CCAS 
de la Commune d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale en date du neuf décembre sous la présidence 
de Madame Valérie DREYFUS, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Etaient présents : 
Mme Valérie DREYFUS, membre élu 
Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu 
Mme Ronan GILLES, membre élu 
Mme Maryse PIVAUT, membre élu 
Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé 
Mme Solange RENAUD, membre nommé 
Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé 
M. Gilles PECOT, membre nommé 
 
Absents ayant donné pouvoir :  
Mme Nathalie ENET donne procuration à Mme Valérie DREYFUS 
Absents excusés :  
Mme Anne-Sophie JUDALET, membre élu 
M. Sébastien ARROUËT, membre élu 
Mme Françoise CHEVALIER-CAMUS membre nommé 
 
Conformément à l'article R.123-23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 
BREHERET, Directeur à la cohésion sociale, a assisté à la séance et assuré le 
secrétariat 

07. CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des  
documents réglementaires 

Exposé 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 
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DEPARTEMENT 
Loire-Atlantique 

 
ARRONDISSEMENT 
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Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  2/8 

Le CLIC Orvault / La Chapelle-sur-Erdre est un établissement ou service 
médicosocial (ESMS) qui accompagne les personnes âgées de plus de 60 ans. Le 
CLIC assure des missions d’information, d’orientation et d’accompagnement des 
usagers et de leurs aidants.  
Afin de prendre en compte les recommandations de l’évaluation externe réalisée 
en avril 2024 et de se mettre en conformité avec le Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) et la loi 2002-02 rénovant l’action sociale et 
médico-sociale, le CLIC a mis à jour le Document Individuel de Prise en Charge 
(DIPC) et élaboré deux nouveaux documents, avec l’appui du délégué à la 
protection des données de la Ville d’Orvault. Ces documents seront remis à l’usager 
ou son représentant légal ou son proche lors de la première rencontre avec le CLIC. 
À la suite de leur signature, ces documents seront enregistrés dans le logiciel métier 
du CLIC. 
 

I. LE DOCUMENT INDIVIDUEL DE PRISE EN CHARGE (DIPC) 

Ce document formalise la relation entre l'usager (la personne âgée ou son 
représentant légal) et le CLIC. Il garantit que l'accompagnement est individualisé 
et consenti, en s'assurant que la personne a été informée de ses droits et des 
modalités de l'accompagnement qui sera réalisé par le CLIC. 
Ce document est remis à l’usager avec le livret d’accueil. 
 

II. LE FORMULAIRE DE RECUEIL DE CONSENTEMENT 

Ce nouveau formulaire permettra de présenter les règles de fonctionnement du 
service et de faire valider par la personne différent éléments dont les suivants : 

- Le CLIC peut être amené à prendre connaissance de documents personnels, 
dont des documents de santé à des fins de constitution de dossiers 
administratifs pour des demandes d’aide financière par exemple. Ces 
documents de santé ne sont pas conservés par le CLIC. 

- Il est également rappelé que le CLIC peut partager des informations avec les 
professionnels partenaires dans le cadre de l’accompagnement social de 
l’usager. 
 

- L’information d’ouverture d’un dossier informatique est mentionnée et le 
droit d'accès, d'opposition, de rectification et d'effacement des données à 
caractère personnel expliquée. 
 

- Le dossier usager enregistré dans le logiciel métier DOMILINK sera conservé 
pendant 5 ans après sa clôture puis supprimé. 
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III. LE FORMULAIRE DE RECUEIL DU DROIT A L’IMAGE 

Si le CLIC a besoin d’images prises lors d’actions collectives notamment, le service 
reviendra vers l’usager via le nouveau formulaire relatif au droit à l’image. Ce 
formulaire est un critère impératif demandé lors de l’évaluation externe d’avril 
2024. 
 
 
VU la Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
(article L. 311-3 du Code de l’action sociale et des familles) ; 
VU la délibération DCAM09N04 relative au rapport d’évaluation externe du CLIC 
Orvault/La Chapelle-sur-Erdre. 
 
Décision 

Le Conseil d’administration du CCAS décide : 

− D’APPROUVER le DIPC, le formulaire de consentement et le formulaire de droit 
à l’image du CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre. 

 



Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  4/8 



Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  5/8 



Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  6/8 



Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  7/8 



Conseil d’administration du CCAS / 16 décembre 2025 
DCA2025M12N07 CLIC Orvault/La Chapelle-sur-Erdre : évolution des documents 
réglementaires  8/8 

 

 


